
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

Mathilde BORDAS
Texte surligné 

Mathilde BORDAS
Texte surligné 

Mathilde BORDAS
Texte surligné 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

Mathilde BORDAS
Texte surligné 

Mathilde BORDAS
Texte surligné 

Mathilde BORDAS
Texte surligné 

Mathilde BORDAS
Texte surligné 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mathilde BORDAS
Tampon 


Opération de logements : réhabilitation d'une ancienne école et constitution de bâtiments neufs au 49 Montée Bon Accueil 38200 Vienne
SCCV SOGEPROM LYON HABITAT
CORNET Christine - Directrice régionale
SAS
Rubrique n°39, indice b)
Dépôt d'un permis d'aménager pour la réhabilitation et la création de nouveaux lots à bâtir sur une emprise foncière de 2,2 ha et une surface de plancher d'environ 12500m² au total.
1. Le secteur d'études représente une opération comprenant de la construction neuve et de la réhabilitation.- La constructions neuves comprend 115 logements et 232 places de stationnement (dont 152 demandées par le PLU) - La réhabilitation comprend 52 logements à minima et 74 places de stationnement (dont 52 dans l'enceinte). Au total le secteur d'étude représente une surface d'environ 2,2 ha pour une surface de plancher d'environ 12 500m²2. Le projet se décompose de la façon suivante :- la réhabilitation du bâtiment existant (ancienne école et lieu de culte) comprenant 52 logements- la construction de bâtiments de logements collectifs de R+1 à R+3 sur le bas de la parcelle comprenant 100 logements au total- la construction de logements intermédiaires sur le haut de la parcelle comprenant 15 logements- la réalisation de 232 places de stationnement : 102 places aériennes et 2 stationnements de 130 places en RDC, N-1& N-2 (dont 74 places pour la réhabilitation). 32 places ne seront pas physiquement fermées au public.3.Compte-tenu de l'urbanisation du site, les enjeux pour le secteur d'étude seront plutôt liés aux arbres présents et aux éléments bâtis qui peuvent permettre l'abri de certaines espèces à enjeux.
832559256RCS
Le site de l'ancienne école situé au Nord de la ville de Vienne est encastré dans un secteur urbanisé aujourd'hui inoccupé. L'objectif de ce projet consiste à réhabiliter le site pour une opération de logements, en conservant les bâtiments existants et la construction de logements intermédiaires neufs allant du R+1 au R+3 ainsi que des villas individuelles.La communauté d'agglomération Vienne Condrieu souhaite des bassins à ciel ouvert pour gérer les eaux de ruissellement. Selon le 2.3 de la zone UB 2 du Plan Local d'Urbanisme de la ville de Vienne "les ouvrages de rétention des eaux pluviales en pleine air, seront intégrés dans un espace végétalisé et paysagé". L'infiltration des eaux pluviales sur la parcelle sera à privilégier si le terrain le permet selon l'article 3.2 du Titre 2 du Plan Local d'Urbanisme de la ville de Vienne. L'identification en amont des enjeux écologiques permet d'intégrer dès la phase de conception avec l'architecte, le paysagiste  et les bureaux d’études, les mesures de préservation et de limitation des impacts sur la faune, la flore et les milieux naturels à prendre en compte.Le site sera soumis à déclaration au titre de la Loi sur l'Eau selon la rubrique 2.1.5.0. Un dossier Loi sur l’Eau sera réalisé pour permettre d’anticiper les enjeux à l’échelle de l’ensemble de la parcelle.
Les travaux comprendront des terrassements pour mise à niveau de plateformes pour accueillir les futurs bâtiments collectifs et les maisons individuelles. Les réseaux, les voies de dessertes, les aménagements paysagers et ouvrages de rétention/infiltration seront réalisés.A l'issue des travaux d'aménagement, les permis de construire seront déposés pour chacun des lots, et les bâtiments seront construits.Le projet sera découpé en 7 lots.
Les constructions ont pour destination uniquement de l'habitat La construction des lots sera échelonnée dans le temps.La desserte du site est prévue pour des véhicules particuliers, des cycles et des piétons.
Un permis d'aménager puis un permis de construire Un dossier de déclaration au titre de la Loi sur l'Eau
- surface de plancher - nombre de logements- surface de stationnements - surface totale du projet - surface voirie et desserte commune- surfaces des espaces verts communs
environ 12 500 m² au total115 logements neufs + 52 logements en réhabilitation232 places dont 74 places  réhabilitation 19 054 m² 3 950 m² 6 780 m² 
49 Montée Bon accueil38200 VienneRéférences cadastrales :AD 311, 540, 541, 542, 543 AH 217, 218, 683 et 686.
4
86
74
84
45
54
37
00
2
1
1
1
1
1
1
1
1
1
2
PPRN approuvé en octobre 2005
1
1
L'hydrogéologie de la ville de Vienne est caractérisée par les nappes d'alluvions fluvio-glaciaires des vallées de Vienne et plus précisément la nappe de la molasse Miocène du Bas Dauphiné. Sont regroupées sous ce nom le bassin de la Gère et le bassin de la Sévenne faisant parties du bassin versant des 4 vallées.
1
1
1
Le périmètre Natura 2000 le plus proche est localisé à 12 km au Nord-Est, référencé FR8202008 « Vallons et combes du Pilat Rhodanien"La ZNIEFF la plus proche se situe à 500m au Sud. Il s'agit d'une ZNIEFF de type 2  "Ensemble fonctionnel forme par le moyen-Rhône et ses annexes fluviales" identifiée 820000351
1
1
2
Gestion des eaux pluviales par infiltration sous condition d'obtenir les perméabilités suffisantes lors des sondages géotechniques (en attente des résultats de l'étude).Une étude hydraulique sera établie dans le cadre du permis d'aménager qui sera déposé en mars 2020 et qui argumentera le Dossier Loi sur l'Eau déposé en parallèle.
2
1
2
Aucun enjeu flore patrimoniale ou habitat naturel.Potentialité de présence d'espèces invasives à traiter.Concernant la faune, les boisements et fourrés peuvent accueillir le Lézard des murailles en lisières et quelques passereaux communs.Plusieurs gîtes potentiels pour les chauves-souris sont présents (arboricoles et bâtis). Un dérangement en phase travaux et une perte d'habitat d'espèce est à prévoir, bien que jugé non significatif.
1
1
1
1
1
sismicité : 0 (sismicité négligeable mais non nulle)
1
1
1
Déplacements limités à la desserte des logements compris dans le projet.Site déjà exploité avec une sortie déjà existante.Concernant la N7, il n'y a pas de sortie directe dessus mais sur une voie perpendiculaire. De plus, la sortie étant existante, il n'y aura donc pas d'impact direct sur le trafic routier et la sécurité de la N7. 
1
1
En phase travaux, les constructions engendreront du bruit ou des nuisances sonores. Les travaux de nuit seront proscrits.
1
1
1
1
2
2
Présence d'un éclairage extérieur pour les piétons la nuit
1
Respect de la RT 2012
1
1
1
Le constat de repérage de l'amiante établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti en date du 20/11/2019 indique la présence d'amiante dans les bâtiments existants mais cette mission de repérage ne répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérages des matériaux et produits contenant de l'amiante avant démolition d'immeuble ou avant réalisation de travaux.L'architecte du projet de réhabilitation à cette phase d'esquisse n'a pas entamé les démarches de repérage et de gestion du risque amiante.
1
Espace boisé classé au titre des articles L.113-1 zt L.113-2 du Code de l'Urbanisme sur la parcelle attenante au tènement au NordJardins et belles demeures protégés au titre de l'article L.151-19 du Code de l’Urbanisme en limite Sud de la parcelle
1
1
1
- Chantier : Arrosage des pistes de chantier pour limiter les émissions de poussière, Travaux nocturnes proscrits, Proscription de l'éclairage abusif, Adaptation des périodes de travaux vis-à-vis de la faune sauvage- Aménagement paysager :  Lutte contre les espèces invasives, intégration paysagère des infrastructures et stationnements, complément de plantations dans une palette végétale locale (Chênes, Erables, Pruneliers…) : le nombre de sujets replantés sera fonction de l’équilibre des masses bâties / végétales. Agrément par quelques sujets ornementaux de collection aux points de convergence / lieux spécifiques- Respect de l'environnement : Accent mis sur le développement durable et la biodiversité, aménagement écologique des espaces verts. En cas d'abattage d'arbres gîtes suite à des contraintes de sécurité, vérification au préalable par un expert de l'absence d'individu et mesures de prévention type chaussette anti-retour en cas de présence de chauves-souris pour garantir l'absence de destruction d'espèces.- Travail en harmonie avec l’architecture existante et projetée. Respect du site, de sa topographie et des arbres existants pérennes- Réutilisation in situ de matériaux démolis (Pierre, pavés…), réintégration des troncs coupés (Mobilier, support biodiversité…)- Travail soigné sur les propositions de matériaux de sol (Infilitration des eaux, gestion esthétique…)
Ce tènement est classé en espaces urbains de centralité élargie, multifonctionnels denses, aux formes urbaines hétérogènes. Ce projet concernent des parcelles dominées par des espaces déjà fortement artificialisés.D'un point de vue écologique, les emprises sont soumises à une forte pression anthropique limitant les capacités d'accueil de la faune sauvage. Seules quelques espèces anthropophiles peuvent fréquenter le site, et pourront le fréquenter de nouveau après améganement. Sous réserve de l'application des mesures en phase travaux, aucun impact significatif n'est attendu et une évaluation environnementale n'est pas jugée nécessaire.
Rapport d'études produit par Evinerude : "PRÉ-DIAGNOSTIC ENVIRONNEMENTAL"Rapport produit par BDP Concept : Analyse phytosanitaire
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